
La prise en charge des soins à long terme est-elle assurée après
un accident de travail ?

Réponse courte

Oui, les soins à long terme après un accident sont couverts par deux régimes au Luxembourg. L'assurance accident

(AAA) prend en charge tous les soins médicaux, la rééducation et l'appareillage nécessaires tant que l'état de santé

évolue, sans limite de durée. Cette couverture s'applique automatiquement dès que l'accident est reconnu comme

professionnel ou de trajet.

Si l'accident entraîne une perte d'autonomie durable pour les gestes essentiels du quotidien (se laver, s'habiller,

manger, se déplacer), l'assurance dépendance (CNS) prend le relais. Elle intervient lorsque la personne a besoin

d'au moins 3,5 heures d'aide par semaine depuis 6 mois ou plus. Cette couverture complémentaire offre des aides à

domicile ou en institution, ainsi que des prestations financières pour rémunérer un aidant. Les deux assurances se

coordonnent pour garantir une prise en charge complète et continue.

Définition

Au Luxembourg, deux systèmes d'assurance couvrent les conséquences à long terme d'un accident de travail. L'

assurance accident obligatoire, gérée par l'Association d'assurance accident (AAA), couvre l'ensemble des

soins médicaux liés aux séquelles d'un accident reconnu comme professionnel ou de trajet. L'assurance

dépendance, gérée par la Caisse nationale de santé (CNS), intervient lorsqu'une personne nécessite une aide

régulière pour accomplir les actes essentiels de la vie quotidienne (hygiène, alimentation, mobilité, habillement,

élimination). Cette aide doit être médicalement justifiée par une maladie, une déficience physique, mentale ou

psychique.

Questions fréquentes

Comment faire une demande d'assurance dépendance suite à un accident de travail ?

Il faut déposer une demande formelle auprès de la CNS accompagnée d'un rapport médical détaillé, puis se soumettre à une évaluation
par l'Administration d'évaluation et de contrôle (AEC) qui détermine le niveau de besoins et établit une synthèse de prise en charge
précisant les prestations accordées.

Les prestations de l'assurance accident et de l'assurance dépendance peuvent-elles être cumulées ?

Les prestations ne sont pas cumulables lorsqu'elles couvrent les mêmes besoins, mais elles peuvent se compléter pour des besoins
différents. L'assurance accident couvre les soins médicaux tandis que l'assurance dépendance couvre l'aide aux actes de la vie
quotidienne, permettant une coordination automatique entre les deux régimes.

Quelles assurances couvrent les soins à long terme après un accident de travail au Luxembourg ?

Deux assurances interviennent : l'assurance accident (AAA) qui couvre tous les soins médicaux, la rééducation et l'appareillage sans
limite de durée tant que l'état de santé évolue, et l'assurance dépendance (CNS) qui prend en charge l'aide aux actes de la vie
quotidienne en cas de perte d'autonomie durable nécessitant au moins 3,5 heures d'aide par semaine.
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Quelles sont les conditions pour bénéficier de l'assurance dépendance après un accident de travail ?

Il faut résider au Luxembourg, être affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise, présenter un besoin d'aide d'au moins 3,5 heures par
semaine pour les actes essentiels de la vie quotidienne, et cette dépendance doit durer depuis au moins 6 mois ou être prévisible pour
une telle durée.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier de la prise en charge par l'AAA, l'accident doit être déclaré par l'employeur et reconnu comme

accident du travail ou de trajet. La victime doit être affiliée à la sécurité sociale luxembourgeoise. L'AAA couvre les

prestations en nature (soins, rééducation, appareillage) sans limitation de durée tant que les soins sont nécessaires à

la stabilisation ou à l'amélioration de l'état de santé.

Pour accéder à l'assurance dépendance, plusieurs conditions doivent être remplies :

Résider effectivement au Luxembourg

Être affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise

Présenter un besoin d'aide d'au moins 3,5 heures par semaine pour les actes essentiels de la vie

Cette dépendance doit durer depuis au moins 6 mois ou être prévisible pour une telle durée

Le besoin d'aide doit être causé par une maladie ou une déficience médicalement constatée

Une demande formelle accompagnée d'un rapport médical détaillé doit être déposée auprès de la CNS.

L'Administration d'évaluation et de contrôle (AEC) procède ensuite à une évaluation complète des besoins.

Modalités pratiques

Phase 1 - Prise en charge par l'AAA : Dès la reconnaissance de l'accident, l'AAA assure le remboursement intégral

et direct des soins sans avance de frais : consultations médicales, hospitalisations, kinésithérapie, orthophonie,

prothèses, appareillages, cures de rééducation. Cette prise en charge se poursuit aussi longtemps que nécessaire,

même après la consolidation des lésions si des soins d'entretien restent requis.

Phase 2 - Activation de l'assurance dépendance (si nécessaire) : Si l'accident génère une perte d'autonomie

durable, la personne concernée doit :

1. Déposer une demande auprès de la CNS avec un rapport médical détaillé

2. Se soumettre à une évaluation par l'AEC qui détermine le niveau de besoins (15 niveaux possibles selon le

nombre d'heures d'aide requises par semaine)

3. Recevoir une synthèse de prise en charge précisant les prestations accordées

Les prestations de l'assurance dépendance comprennent :
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Prestations en nature : aide à domicile par des réseaux d'aides et de soins, accueil en centre de jour,

hébergement en institution, aides techniques (fauteuil roulant, lit médicalisé), adaptation du logement (jusqu'à

35 000 €)

Prestations en espèces : allocation mensuelle pour rémunérer un aidant (membre de la famille, proche ou

personne engagée)

La coordination entre AAA et CNS est assurée automatiquement. Les prestations de l'assurance dépendance ne sont

pas cumulables avec celles de l'assurance accident lorsqu'elles couvrent les mêmes besoins. En revanche, elles

peuvent se compléter pour des besoins différents.

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :

Déclarer l'accident à l'AAA dans les meilleurs délais pour garantir l'ouverture des droits

Informer le salarié des démarches à effectuer et des prestations auxquelles il peut prétendre

Faciliter le contact avec le médecin du travail pour un suivi adapté

Respecter la confidentialité des données de santé conformément au RGPD

Pour le salarié/la victime :

Informer immédiatement l'employeur de l'accident

Consulter régulièrement les médecins traitants et suivre les prescriptions

En cas de séquelles durables, anticiper la demande d'assurance dépendance dès que le seuil des 6 mois

approche

Rassembler tous les certificats médicaux et documents justificatifs

Ne pas acheter d'aides techniques ou commencer des travaux d'adaptation du logement avant l'accord de

l'AEC (aucune prise en charge rétroactive n'est prévue)

Coordination RH : Il est recommandé de désigner un référent RH pour accompagner le salarié dans les démarches

administratives complexes, assurer le lien avec les organismes sociaux et veiller à la continuité de ses droits. Un

accompagnement humain et proactif améliore significativement le parcours de soins et la réinsertion professionnelle

éventuelle.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité sociale

(CSS)

Livre IV, Titre 1er (articles 95

à 156)

Assurance accident : définition, prestations en nature et en espèces, rentes,

procédures

Livre V (articles 349 à 397)
Assurance dépendance : conditions d'ouverture du droit, évaluation des besoins,

prestations en nature et en espèces

Article 349
Conditions générales d'accès à l'assurance dépendance (seuil de 3,5 heures/semaine,

durée minimale de 6 mois)

Article 350 Procédure de demande, évaluation par l'AEC, synthèse de prise en charge

Article 352 Étendue de la couverture de l'assurance dépendance

Article 359 Non-cumul avec certaines prestations de l'assurance accident

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel en matière de santé

Règlements grand-ducaux Modalités d'application de l'assurance dépendance (évaluation, barèmes, prestations)

La distinction entre les deux assurances est essentielle : l'AAA couvre les soins médicaux liés à l'accident, tandis que la CNS couvre

l'aide aux actes de la vie quotidienne en cas de perte d'autonomie. Un accident grave peut justifier l'intervention simultanée ou

successive des deux régimes. Il est crucial de ne pas attendre pour déposer la demande d'assurance dépendance si les conditions

sont remplies, car aucune rétroactivité n'est prévue. La conservation de tous les documents (déclarations, certificats,

correspondances) est indispensable pour garantir la traçabilité et la défense des droits du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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